
alan de quartier homologué

DAO

Définition eue z es r éserv ée à 1'ha il. tien, au: comm r el au c n t c io
artisanales n'émettant pas d nuis nees (selon critères du règle en
d appli ' ti n découlant de la i fédérale sur la pr cction de
l' n ir nnemen ). Son exclus dans lous les cas les établissem 'nt industriels.

é est 0 ligatoi o.

La n ité onstru io n' ex
Un report de densité pourra l '
qu'entre d'autres parcelles ur

er le 0 .
dmis entre es parcell 5 2 ct 16 0 de m ême
d ns le cadr d'un nouv u pl n parc \laire.

l 'cl 'gré de sensibilité est en princip de Il (se 0 OPB .

Dimens ions L Ion tueur max imale ne d p ssera pas 24 mètres.

h UI maxi ale sera de 16 m

n mb r d' étages est limité il 2.

abarit : la façade prin ipalc, avant-toi non compri 1 s' in rira d ns un
rectangle don la haut ur n'excédera pas les %d 1 1 ng eur (base)
au maximum. Pour des immeubles d 1 In tres de façad au
ma imum, le gab ri des ~ ourra être appliqué.

uppl ID n aires créées pa ut ntr ée ou sortie au
pas en considér tion p ur le cale 1

Dis anc

Ce .e notion est " 'a cmen admise po r cl
boxes au maxirnu TI pour au an que 1 ur'
considérées comme socle de la construction.

dis ances qu i ne sont p s d errninées par des align rn n . seront :

à 3
ê

a) Dis ances lat al' 1 inimum : 5 mètres
Homologué par e Co el ' .. our d s immeubl d 1 rnè d fa de eu . irnum cette distance

l J, . 2007 pourra être réduit . 4 m '
enséanced ..

~.

-



b) Distances
fi
faç

m
: 6 m' lr

oirure roi re à deux p s d'in clinaison al est obligatoire t . rn co prise
re 3- et -0 %,

Archi t ture Une cert 'ne ur il r il
arcelles 1838 - 1876 - 1

11 x imme bles cons rui sur les

ensëanc du .

t



o nirion

ZOlle de / 'm'tir di. persé/ Densité O. 10

Cette zone est r serv ée à l' ha itation, aux comm rces et aux con truc io s
artisanal n' ' Il nt pas de nuisan es (5 Ion critères du rè l im nt
d' appli i n d .co ant de la Loi éd èral s r la prot ection de
I'environnem n ont xclu dan tous 1 ca i ét blissement indust i ls,

t obli atoi re.

La densité de const ction ri' excé era p i 0, .
U report cl cl nsit épourra êtr e admis e tre 1 . par elles 5 2 et 1650 m ëme
u'en d' nutr parcelles futures dans le cadr d' un nouvea plan p rcell ir .

Le degr de . n ibilité es en princip d Il (8 Ion P).

im nsion La longueur ma 'male n dépassera

La autour ma l m e sera de 18 mètres.

Le nombre d' éta es est limité à 3.

2 ln res.

Gabari : façade principale, avant-toit non compris, s' inscri d os un
r n zle don la hauteur n'excéd ' rel p S les ~ de la 10 gu ur (bas )
au m 1 um.

. r to e entrée ou s rtie au
nsid ération pou le lcul

notion cs égalem nt a mi. our de petits
J 0 au maximum, pour utunt qu 1 urs aç d
consid ér écs comm e socle de III construction.

Dis n L Ul ne on pas d termi é p r d s alignemen s seront :

c) Di Ume 1 t ér 1· rninimurn : 5 m r
Pour d s immeubl de 1 mè d fi ad au maximum cette dis ance
pourra êtr réduite à 4 mè res.

d) istunccs frontal . minimum :
çadc principale : 8 mëtr s

fi ade a .ère : 6 mètres

n , d'inclinaiso l bligatoire el sera mpris .




